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LE TARIF D'ABONNEMENTS 

Latham atteint une hauteur de 1.000 mètres 
Le Dùiégué cantonal 

U aajnusr n n * t d* la . Bevoe »»«>*»"»• 
daJH > publie an très intéressant article de il, 
D. Gurssad, secrétaire général de» Anwciatwn* 
de part* de famille. KL D. Gurnaud a été amené 
a étudier de près ton» les organismes qui fonction
nent antovr da l'école Aujourd'hui, il préconise 
un» m—tiâi. iliiin importante dan» le choix du de-
tàgo» cantonal qu'il voudrait élu y*r les pères de 
( inlU. Son article est SUITI d'un projet de loi 
portant modification de plusieurs articles de la 
loi du 30 octobre 1806. 

La plupart des grands journaux de Parts, le 
- Tenrps », les < TMnaW », ont apprécié avec 
neeaeeup d* bienveillance cette initiative qui est 
. apable de donner a n familles les garanties aux
quelles elles ont droit et de faire cesser ainsi la 
lntts auteur de l'école. Voici, d'ailleurs, le pas
sage essentiel de la < Revue hebdomadaire » : 

Noos entendons mesurer nos préten
tion*) à notre droit, et nous ne demandons 
au législateur qu'une chose, c est qu il 
donne à 1» délégation cantonale sa physio
nomie véritable et qu'il la place dans la 
logique du rôle assigné à cette institution 
par ses fondateurs eux-mêmes. Que sont, 
en effet, les délégués cantonaux! Une cir
culaire du 16 osai 1855 va nous le dire : 
,< Ils sont, aux yeux de la loi les représen-
UBSB de la famille dans l'école », et son 
rédacteur ajoute : •« C'est au non» des fa
milles que leur influence s'y fait sentir et 
que leur autorité s'y exerce... » La thère 
de 1855 n'est pas prescrite ; le ministie de 
1S77 la reprenait en ces ternies dan» sa 
«ncculasre du 25 mars : « Le délégué can 
tonal, écrit-il, n'est pas l'inspecteur de 
l'enseignement primaire ; on pourrait plu
tôt l'appeler l'inspecteur de 1 éducation. 
Tout est à aa disposition et il fera bien de 
témoigner qu'il s'intéresse à tout dans 
l'école. Qu'il se souvienne seulement que, 
s'il «lait s'nnVrcer de tout voir, ce n'est 
pas au point de vue technique de l'homme 
du métier, mais à un point de vue plus 
genésal, «niai de la famille «t de la socié
té... » Ainsi la loi de 1880 et celle de 1886 
tendaient, l'une et l'antre, à faire du dê-
s W . JnWsns.t.1 1*. f*f><af.'l^', d*>.'*§?& 
les. Mais qui ne voit I* contradiction re-
masqusble qu'accusent les intentions et les 
actes du législateur 1 Ce représentant des 
familles, on le fait élire par le conseil dé
partemental! Ce sont des instituteur», ce 
son* les autorités académiques, c'est le pré
fet qui nomment le délégué des parents ! 
L'anomalie est criante ; elle peut à bon 
droit surprendre dans un pays de suffrage 
universel où il est de rèele ancienne et in
contestée qu'on ne représente que ceux 
dont on est l'élu. Il faut ou supprimer le 
rouage, et c est ce que les instituteurs pro
posent, ou faire disparaître 1 anomalie, et 
c'est pourqaloi l'élection du délégué can
tonal par les familles est le dispositif es
sentiel de notre projet. Ainsi nous ôtons 
f,on caractère d'ancieu régime à une loi 
de la République, nous revenons à l'idée 
qu eut la Révolution du contrôle de l'école 
d'Etat, nous donnons son expression véri
table à la pensée du législateur de 1886 et 
nous consacrons le droit familial par l'élec
tion du délégué, comme l'élection du dé
puté consacre le droit du citoyen. 

Notre projet tend donc à la création 
d'un nouveau collège "électoral. Appartien
dra de droit à ce collèpe, c'est-à-dire dis
posera d'une voix pour l'élection du délé
gué, tout chef de famille ... père, mère, 
tuteur ou personne responsable — dont 
l'enfant fréquentera une école publique du 
canton. Il ne saurait être, en effet, ques
tion ni d'admettre tous les citoyens dans 
ce rouage créé au bénéfice exclusif du droit 
paternel, ni d'en évincer un chef de fa
mille, quel qu'il soit, pour ses opinions 
politiques, sociales ou religieuses. Créé à 
l'image de l'école publique, c est-à-dire ou 
vert à tous les enfants, l'organisme nou 
veau doit s'ouvrir à tous les pères ; tous 
ont un droit identique au contrôle de l'éco
le que leurs enfant* fréquentent et aucun 
d'entre eux ne saurait être privé, sinon 
par l'effet d'un acte arbitraire, de 1 exer
cice) normal de son droit d'éducation. 

Mais nommeront-ils un seul délégué par 
canton? A notre avis, c'est plusieurs délé
gués qu'ils devront élire et ces délégués 
armeraient le conseil cantonal de l'ensei
gnement primaire. S il importe, en effet, 
de donner aux pères de famille une repré
sentation permanente auprès de l'école pu
blique, ce n'est pas uniquement en vue 
d'un contrôle évocateur d'un droit, mais 
surtout pour une collaboration génératrice 
do devoirs. Il faut que la famille, trop 
ignorante des chose» de l'éoole, apprenne à 
les connaître ; il faut qu'il y ait vraiment 
• •"•«set et contact do tous les jours entre 
elle et le corps enseignant. Ce contact né
cessaire, cette utile collaboration, cette 
éducation des parente par leur concours 
?4»idu à l'oeuvre scolaire seraient-frs assu
rés par l'institution d'un délégué cantonal 
imiqne? Assurément non. Seul un orga
nisme Vrvant, composé d'une élite de pères 
de famille, apoelés à discuter des intérêts 
de l'école, à cemrsaitre les besoins, a appré 
•ner les serricos du personnel enseignant, 
peut rendre fécond le rapprochement sou
haité de* parents e t des maîtres. Seul il 
faarorisera l'essor des revendications fami
liale», nécessairement différentes si la cir-
uilmaripti— cantonale est agricole on in
dustrielle, si les parents groupés sont Bre
tons ou Comtois, Flamands ou Gascons. 
Poitevins ou Savoyards. Rouage essentiel-
tentent décentralisateur, protégé contre la 

par s* constitution, même, le oon-

soi! canton»! fera entendre, dans le grand 
concert de l'enseignement national, la voix 
de la petite patrie ; il sera l'écho de ses 
aspiration» morales et de ses intérêts ma
tériels. Entre les maîtres et lui s'établi
ront de constants rapports, et une influen
ce réciproque, bienfaisante pour tous, 
t r i de,.lrheuTeuse harmonie de leurs rela
tions. Bien plus, il sera pour le corps en
seignant primaire un sûr appui contre les 
ingérences dont il est victime. Désarmés 
contre les politiciens par un isolement fu
neste, les instituteurs ont dressé contre eux 
l'insufft<ant rempart de leurs Amicales ; 
les pères de famille leur assureront l'indé
pendance. 

BULLETIN 
7 janvier. 

Xos troupes du Tonkin ont livré ù U-fS régu
liers chinois sut sanglant combat au, cours du
quel nous avons eu. un officier tue. 

Lutkam, <i«t cours d'une ascension à iloun-
melon-le-Grand, t'est tassé ô une huutcur va
riant entre 1.0OO et 1.100 mètres. 

Les funérailles de l'aviateur Dclagrange ont 
eu lieu solennellement à Orléans. 

(Quatre soldats du, 2e régiment de chasseurs, 
à Pontivy, se sont mutinés et ont tenté d» 
mettre le feu à la prison militaire. 

31. Gridel, jwje d'instruction de Corbeil, a 
rfc dessaisi de l'instruction de l'assassinat de 
Mme (romn, sur ordre ne M. Barthou, ministre 
de la iusticc. 

SANGLANT COMBAT AU TONKIN 

Nos troupes t u prises avec 
les pJHllsrc chinois 

U N O F F I C I E R T U É 

LES OBSÈQUES DE L'AVIATEUR DELAGRANGE 
A ORLÉANS 

~~———*——————————— 
ELLES ONT ttTLlEU EN GRANDE POMPE 

Mgr TOUCHET A DONNÉ L'ABSOUTE 

_ Orléans, 7 janvier. — Les obsèques de 
l'aviateur Delagrange ont eu lieu au milieu 
d'un concours énorme de population. 

Un service religieux a été célébré a la ca
thédrale de Sainte-Croix, où le cercueil avait 
été transporté jeudi soir. 

La pef était tendue de draperies noires la
mées d'argent. Un catafalque était dressé de-

Les cordons du poêle étaient tenus par MM. 
Paul Gittou, adjoint au maire d'Orléans ; 
Charles Villehastour, de la Ligue aérienne et 
de l'Aéro-Club du Sud-Ouest ; Faul de Cbamp-
vallins, président de l'Aéro-Club du Centre ; 
Charles Paulmiés, Marcel Bigot, amis de la 
famille, et Guyot, aviateur Orléanais. 

Dans l'assistance : MM. Virenque, secré-

•% |*a» ISI -—l.'sn* pis»usas» <**ca» 
rfar» cXmous. anilines et déserteurs, se sont rê-
fiujirs avec armes et bagages sur le territoire 
de IMOICOU. » 

Ces soldats ayant repoussé les offres d'amnis
tie des autorités chinoises et les injonctions 
des autorités françaises à dépoter Isurs armts, 
conformément aux traité», on dut les disper
ser. 

Apr<s u*> violent combat, qui eut lie» le 6 
janvier, les soldats chinois fuient mis en fuite, 
laissant de nombreux morts et blessés et tous 
leurs bagages. 

Nous avons eu le capitaine Mosso tué et Is 
lieutenant Weiss, is sergent Roedel et deux 
tirailleurs légèrement blessée. 

Le capitaine Mosse 
le capitaine Mosse appartenait à l'arme d* 

l'infanterie coloniale. Il était âgé de 4J ans et 
était capitaine depuis te S juillet l'JOj^. Il sor
tait du rang'. 

Lr lieutenant Weiss appartient à Ici même 
arme. Il est âgé île Se ans et sort aussi du 
rang. 

N F O R M A T I O N S 
Obsèques «s M. Desmens, sénateur 

Paris 7 janvier. — Les obsèques de M. Desmnus. 
sénateur, ont été célébrées ce niaUn. S. Parts: tous 
les ministres étaient représentés. Le corps a été 
conduit a la «are de Lyon: 1 inhumation aura lieu 
à Saint -Jt-niez. dans le Gard. 

Mort d un ancien députe 
IJ;i ris. 7 janvier. — On annonce la mort de 

M. DessoUtrs, ancien député républicain d'Oran. 
L'amiral Gaillard inepeete 

Toulon. 7 janvier — L amiral Gaillard, inspec-
leur ueiieral de la marine, arrivera a Toulon le 17 
rvmr Baŝ er l'in>pe<jiioii de ia première escadre. 

Il arborera son pavillon sur le cuirassé « Suf-
(n 11 ». 

Un banouitr arrêté 
Paris, ? janvier. — sur mandat de M. Drapier, 

juee d instruction. M. Fetre, commissaire aux •délé-
-ations judiciaires, a arrêté a la gare du Nord,, le 
banquier Gaudrion, Inculpé dans l'analre dé la 
uanque provinciale. 

Pitaud d is .m. 
Pari?. 7 Jsnvler — La septième chirmbre correr-

rionnelle a condamné S 100 francs d'amende et à 
i fr. de dommaKes-intérèts, l'ouvrier électricien La-
cloehc. poursuivi pour diffamation, â la requête du 
• Itoyen Pataud. 

Une mission ehineisa à Seroeaui 
Bordeaux 1 Janvier — Une des missions chi

noises Qui font actuellement dans les Brands cen
tres maritimes européens des voyases d'études, s 
visité aujourd'hui les chantiers maritimes. 

OtSelers Italiens au Vatlean (T) 
K, nie 7 jauvier. — » La Rairloné • annoncé qu un 

colonel italien a présenté au Pape un* trentaine 
d'ofncnrrs ta uniforme 

Pas d'emprunt Italien 
Rome 7 janvier. — l'ne note officieuse déclare 

dénues de tout fondement les bruits suivant les
quels le gouvernement italien ait l'Intention de 
contracter un emprunt. 

La «ueeie aura des parts franea 
Saint-Pétersbourg. 7 janvier. — Le ministre du 

Commerce a élaboré un projet de création de ports 
libres a Libau, Windau et autres villes de la Bai-
tique. 

Vienne «eut hennrer aulllanms II 
Vienne 7 Janvier. — La municipal"* a décidé de 

donner le nom de l'empereur Guillaume k l'une des 
principales rue* dé la vUle en témoignage des 
bonnes relaUons qui exultent antre l'Autriche et 
1 Allem^ne. 

Choses et Autres 
A oropos de Chantecler. 

C^ n'est pas étonnant, ces fuites... 
— Pourquoi?... . 
— Une pièce ou U y a tant d oiseaux... on 

vole!... 
En famille. . 

Grand-père, que de baisers on a donné au 
jour de r*An ! ' ' 

Donner, tu n y penses pas ! C est le jour ou 
ils coûtent le plu* cher? 

Tout te ou* la haine de nos adversaires ose, 
contre, nous, c'est autre tsmidM, c'est notre là-
cÀstt qui U permet. (Loms Vunua*)-

Delagrange e t l e twi iè frUn Mériot 4 bord duquel H s'est tué 

vaut le maitrr'avîtc! : tout autour et aient 'po 
sées de nombreuses et magnifiques couronnes 
envoyées par des sociétés d'aviation et les 
amis du défunt. 

Parmi ces couronnes, on remarquait ceHes 
offertes par Louis Blériot et les mécaniciens 
de DelagTange, par les aviateurs et le per
sonnel de Port-Aviation, l'Aéro-Club de Fran
ce, la Ligue Nationale Aérienne, les habitants 
de Juvisy, ceux de Savigny-sur-Orge, etc. 

L'absoute a été donnée par Mgr Touchet, 
éveque d'Orléans ; puis le cortège s'est rendu 
au nouveau cimetière. 

taire arénéral dé ta préreZWr*", fe^préseutant le 
président du conseil et le ministre des tra
vaux publics ; le général Ferré, représentant 
le qe corps ; Kabier, député ; Courtin-Rossi-
gnol, maire d'Orléans ; Mestrezat, premier 
adjoint au maire de. Bordeaux, représentant 
la municipalité bordelaise, et la plupart des 
notabilités officielles de la région. 

Des discours ont été prononcés par M. 
Castillon de Saint-Victor, le commandant Re
nard, M. Mestrezat, le président de l'Aéro-
Club du Centre et M. Courtois-Rossignol. 

L E S ROIS DB L-AIR 

Excalsior l De plus in plashaat! 

Un Nouveau Record 
de Latham 

A M0URMEL0N, IL VOLE A PLUS 
DE MILLE MÈTRES DE 

HAUTEUR 
Ohàlons-sur-Marne, 7 janvier. 

profitant du temps splendids qu'il a fait au
jourd'hui, Hubert Latham qui, oss Jours der 
niors, avait dû se contenter de quelques petits* 
promenades autour du camp, s'était promis 
d exécuter est après-midi uns excursion aé
rienne a travers la campagne environnant*. 

Il a fait mieux, il s'est élevé a un* altitude 
de plu* de 1.000 mètre*. 

Il était 2 heure* U , lorsque pré* de son han
gar, Latham «'éianeait dan* les airs, immé
diatement, dans un vol rapide *t graoisux, Il 
filait dan* la direction de Châlons, montait 
progressivement a 100, put* à 200, 300, 400, 
500, 600 mètres. 

Très régulier d'allure, l'appareil de Latham 
décrivit un beau huit et s'éleva à plu* ds 1.000 
mètres d* hauteur, pul* exécuta un nouveau 
virage, se dirigea' vers Mourmelon-le-Crand 
et revint vers le camp pour atterrir à 3 h. 5. 

Latham, qui détenait déjà I* record officiel 
de la hauteur, 475 mètres, détient donc main
tenant I* rsoord offtoleux du monde. 

La performance de Latham 
Il a atteint 1100 mètres 

Chàlons-sur Marne, 7 janvier. — La perfor
mance de Latham a été plus belle qu'on ne le 
croyait d'abord. 

F.n effet, le baromètre que l'aviateur avait 
îi bord de son monoplan enregistrait t.050 à 
1.100 mètres de hauteur. 

Latham à sa descente de machine fut accla
mé. 11 était aussi calme qu'au départ. 

Des impressions, a-t-il déclaré, je n'en ai 
pas eu. Mon appareil a fonctionné admirable
ment. Je suis monté comme j'ai voulu, et lors
que j'ai dépassé l'altitude de 1.000 mètres, je 
suis redescendu lentement. 

LA CRISE HONGROISE RÉSOLUE 

L* nouveau ministère est constitué 

Budapest, 7 janvier. — Le Cabinet Lukacs 
est constitué ; il est formé de la façon sui
vante : de Lukacs, présidence et Finances ; 
comte Serenyi, Commerce et Agriculture ; de 
Jeltebfiy, ancien vice-président de la Chambre, 
Intérieur et Instruction publique ; le docteur 
Bêla Vavrik, président de Sénat à la Cour 
suprême. Justice ; comte Frédéric Szapary, 
ministre « a latere s ; major général Hazay, 
défense nationale. 

Sauf M. de Lukacs, aucun de ces person
nages n'a encore été ministre. Le nouveau 
président du Conseil soumettra demain ou 
après-demain à l'cmpereur-rcu la liste minia-
ténelk. 

L E 

Mouvement Syndicaliste 
A la Commission administrative 

ds la Bourse du Travail da Paris 
ON S 'OPPOSE A LA V É R I F I C A T I O N DES 

C O M P T E S 
Paris, 7 janvier. — Ainsi qu'on l'avait an

noncé, un inspecteur des services administra
tifs et financiers de la Seine, M. Dubcet, s'est 
présenté à la Bourse du Travail, à la perma
nence de quelques syndicats, pour procéder à 
la vérification de la comptabilité, exigée par le 
nouveau règlement concernant l'attribution 
des subventions municipales. 

Il s'est adressé notamment au secrétaire du 
syndicat (les industries électriques, M. Pa
taud, et au secrétaire du syndicat des garçons 
livreurs, M. Tabard. 

Ceux-ci ont refusé, suivant les instructions 
de l'Union des syndicats, de laisser procéder à 
l'examen de leurs livres. 

On attendait de nouveau sa visite aujour
d'hui. 

l"n des secrétaires de la commission adminis
trative, M. Delpeoh, a assuré que le même 
refus lui serait opposé par la plupart des syn
dicats. C'est d'ailleurs très compréhensible, 
nous dit-il, les grandes organisations n'ont 
que faire des subventions ; et les petites, celles 
qui en auraient vraiment besoin, ne voudront 
pas avouer leur faiblesse devant des inspec
teurs. 

Une réunion des différents syndicats aura 
lieu lundi ou mercredi, au cours de laquelle 
seront prises des résolutions définitives. 

CHEZ LES ÉPICIERS PARISIENS 
N O U V E L L E S M A N I F E S T A T I O N S EN 

P E R S P E C T I V E 
Paris, 7 janvier. — Les commis épiciers qui 

avaient désarmé durant la semaine des fêtes, 
sont décidés à recommencer la série de leurs 
manifestations hebdomadaire* et dominicales. 
Au cours d'une réunion tenue, cette nuit, à la 
Bourse du Travail, lu secrétaire du syndicat 
des garçons épiciers, M. Laval, déclara qu'on 
manifesterait de nouveau dimanche prochain. 

Il faut, nous a-t-il été dit, que toutes les 
épiceries ferment le dimanche et, jusqu'au 
jour où nous aurons obtenu pleine et entière 
satisfaction, nous ne cesserons pas la campagne 
d'action énergique que nous avons entreprise. 

» Comme les dimanches précédents, des ren-
des-vous sont pris et l'on manifestera aux 
portes des grandes épiceries restées ouvertes. » 

UN MANIFESTE 
Le Conseil syndical a fait apposer des affi

ches intitulées : Publie, on te, vole! disant 
que dans les maisons d'épiceries on vend i 
différents prix beaucoup d'articles de première 
nécessité quoique de même qualité. 

D a n s la Loire 
Chei la* métallurgistes 

Saint-Etienne, 7 janvier. — Jeudi soir, au 
Chambon-Feugerolles, où sont en grève des 

ouvriers métallurgistes, des pierres ont été 
lancées contre les maisons des patrons. Des 
reniorts de gendarmerie vont être envoyés sur 
les lieux. 

Chez lis Mij.tt.irs 18 Sranlhet 
LES INCIDENTS DE JEUDI 

L E F I L S D ' U N P A T R O N A T T A Q U E A 
C O U P S D E P I E R R E 

Graulhet, 7 janvier. — Les incidents qui se 
sont produits jeudi à Graulhet, ont été en
core plus graves qu'on ne l'a dit. 

Le file d'un patron a été attaqué à coups 
de pierres sur la route de Lasignao. Pour se 
dégager de ses agresseurs et pouvoir rentrer 
sain et sauf à Graulhet, il a dû sortir son 
revolver et tirer un coup de feu en l'air. 

Dans le quartier Saint-Jean, toutes les usi
nes ont été criblées de pierres. Quant à l'inci
dent qui s'est produit devant la maison de M. 
Fabre-Laurcns, il a été causé par le fait sui
vant : 

Le bruit courut que M. Fabre-Laurens avait 
giflé la femme du présiuent du syndicat ou
vrier. Aussitôt une formidable manifestation 
fut organisée devant la demeure de l'usinier, 
dont les vitres furent brisées à coups de pier
res. La force armée repoussa les manifestante 
et barra la route. Les grévistes revinrent en 
plus grand nombre encore et se heurtèrent aux 
troupes. 

Pris entre deux pelotons, les grévistes, hom
mes et Temmes, se couchèrent devant les che
vaux des gendarmes et chantèrent 17nt«rnetio-
nale. 

La gendarmerie put, cependant, grâce à son 
extrême modération, éviter toute collision fâ
cheuse. 

M. Fabre-Laurens affirme qu'il n'a pas giflé 
la femme du président du syndicat, Mme uies-
sollip.v II lui aurait reproché seulement sa con
duite. 

Une enquête est ouverte à ce sujet. 

LA JOURNÉE DE VENDREDI 

N O U V E A U X I N C I D E N T S 
Une arrestation 

La nuit a été calme à GrauIEet, M. Dreïï, 
délégué de la Fédération des cuirs et peaux, 
ayant, au cours du meeting tenu à neuf heures 
du soir, recommandé aux grévistes de ne se 

l a aucune mainleita-

Ce matin, à dix heures, vingt-enfants sont 
encore partis pour Mazamet. 

Tous les grévistes formés en cortège les ont 
accompagnés à la gare. Le préfet assistait à 
ce départ. 

Dans la matinée, plusieurs chargements, es
cortés par la gendarmerie, ont été conduits de 
la gare à diverses usines. Des représentants 
du petit commerce ont l'intention de se réu
nir pour nommer des délégués qui prendraient 
part à la réunion du comité de conciliation, 
composé de patrons, d'ouvriers et de conseil
lers municipaux. 

Un peu avant midi, de nouveaux incidents 
se sont produits. Des pierres ont été lancées 
par des grévistes contre M. Fabre-Laurens. 

Les incidents de ce matin ont éclaté parce 
que l'usine, au dire des intéressés, n'a pas 
fourni sur sa conduite des explications satis
faisantes. Un jeune homme de 17 ans, surpris 
au moment où il jetait une pierre, a été arrêté. 

D'autre part, cet après-midi, à la gare une 
certaine effervescence s'est manifestée. 

Les grévistes voulaient empêcher le trans
port du charbon destiné à l'usine à gaz. 

Le préfet s'est aussitôt rendu sur les lieux. 
Après quelques pourparlers, les grévistes se 

sont rendus aux observations du préfet et les 
tombereaux chargés de charbon ont pu sortir 
de la gare sans escorte. 

D a n s l e s m i n e s ang la i ses 
70.000 ohémeurs. — On redouta un Icok-out 
Londres, 7 janvier. — Vingt mille mineurs 

continuent de chômer dans les houillères de 
Northumberland, et cinquante mille dans 
celles de Durham. Les délégués des ouvriers 
s'efforcent de persuader aux grévistes qu'ils 
doivent accepter les conditions offertes par les 
propriétaires des mines, car ils craignent que 
U continuation de la grève n'amène un lock-
out de la part des patrons. 

Un act i da banditisme dans une banque 
A NEW-YORK 

Deux banquiers mortellement blessés 
Xew-York, 7 janvier. — Quatre étrangers 

armés, ont tenté, à Brooklyn, de se faire li
vrer de l'argent par une banque. 

Ils ont blessé mortellement deux des ban
quiers. 

Ils ont été arrêtés. 

L'INDISCIPLINE DANS L'ARMÉE 

m notinerit in 2e chasseors 
A PONTIVY 

Quatre soldats tenunt d* mettra I* f*u 
m U prison militaire 

Pontivy, 7 janvier. — Quatre soldats dû 2e 
chasseurs, qui avaient causé du ssandale dans 
les rue* de Pontivy, avaient été remis à l'auto
rité militaire. 

Pendant que l'adjudant de semaine les in
terrogeait, les révoltés éteignirent la lampe 
puis, profitant des ténèbres, s'armèrent de sa
bres, menaçant leurs camarades. Les mutins 
firent un tel vacarme qu'on dut les enfermer 
dans le corps de garde. 

Les gendarmes, mandés aussitôt, les ap
préhendèrent et les conduisirent à la prison 
militaire où ils essayèrent de mettre le feu. 

Ces « soldats apaches > ont été ensuite en
fermés chacun dans une cellule particulière. 
Pour plus de sûreté, une sentinelle est placée 
nuit et jour devant chaque porte des locaux 
disciplinaires. 

Les mutins comparaîtront devant le Conseil 
de guerre de Nantes. Ce sont des engagés 
volontaires envoyés a Pontivy par mesure dis
ciplinaire. 

L'Assassinat de M"fiouiB 
LA QUESTION 

DE COMPÉTENCB 
RÉSOLUE 

M. Gridel. juge d'instruction 
de Corbeil, est dessais i de 

l'affaire par ordre de 
M. Barthou, minis

tre de la just ice 
Paris, 7 janvier. — Le conflit qui t'était 

élevé entre M. Uridel, juge d'instruction a> 
Oorbeil et son collègue de Paris,' M. Albanei, 
a été résolu, vendredi, par le ministre de 1% 
justice lui-même, qui a retiré l'instruction S * 
l'affaire au magistrat de Corbeil. 

Les récriminations contre 
M. Gridel 

ON L U I R E P R O C H E LES L E N T E U R S 
D E SON I N S T R U C T I O N 

Paris, 7 janvier. — On se répand, au palais 
en ameres récriminations contre le juge de 
Corbeil qui ne veut pas lâcher une affaire sen
sationnelle- On imputo aux négligences de 
l'in&truction qu'il a conduite les premiers 
insuccès de la Sûreté. 

En premier lieu, dit-on, il-s'est obstiné à ne 
pas envoyer au parquet de Paris des mandats 
iParrèt régularisant la détention au Dépôt de 
Graby et de Michel. M. Albanei n'avait contpe 
eux que de simples mandats d'amener don* 
l'effet cesse après vingt-quatre heures. 

Les deux inculpés ont donc été détenue illé
galement, si l'on peut dire, pendant trente-six 
heures ; on ne pouvait pourtant pas leur ren
dre la liberté. Cest, de la part de M. Gridel, 
un manquement grave. 

La seconde négligence qu'on lui reproaae, 
c'est le retard qu'il a mis s examiner le 
portemonnaie-officier trouvé sous la banquette 
d'un compartiment du wagon mixte. S'il Snti 
présenté cette pièce à conviction à l'un des 
membres de la famille Gouin, on aurait vu tant 
de suite que le portemonnaie appartenait t'en 
victime. C'était la certitude du crime dès le 
début de l'enquête. On évitait-ainsi bien des 
tâtonnements et des lenteurs. 

Enfin, M. Gridel a envoyé à M- Albanei uns 
rrrnirnissinti îogatoixe lui prescrivant Oa tainT 
nsécsrnir, chez l'un des proches parents de la 
victime, la perquisition dont nous avons *)a)n> 
parlé et. qui fut jugée tellement inopportuns' 
et inutile que la cummisstoa rogatoire ne fut 
pas exécutée. 

On lui fait grief, aussi, d'avoir donné é> 
l'ordonnance déclarant : u N'y avoir lieu de sa 
dessaisir », une allure de polémique que l'en 
ne trouve pas habituellement dans les docu
ments judiciaires. Les critiques acerbes à l'a
dresse de M. Albanei n'y sont pas ménagée*. 

Et de tout cela on conclut que M. Gridel 
aurait tout avantage « à passer la main u. 

Le Conflit judiciaire 
LE M I N I S T R E DE LA J U S T I C E SA IS I 
Paris, 7 janvier. — Le conflit qui s'est sans* 

entre le parquet général de la Cour de Pari' 
et le juge d'instruction de Corbeil n'a tou
jours pas reçu de solution. M. Gridel ne s'ont 
pas encore dessaisi comme le lui demandai*»/., 
les réquisitions du procureur de la République. 

Cette résistance inattendue- rlu magisérall 
instructeur provoque une vive émotion au Jra» 
lais. De nombreuses allées et venues se pro
duisent entre le parquet de la Cour et le par
quet du Tribunal. On qualifie de « coup da 
force » la prétention de iM. Gridel de restes 
saisi de l'affaire. 

M. Fabre, procureur général, et M. Monter, 
procureur de la République, ont en plueieara 
conférences à la suite desquelles ils ont décidé' 
d'en appeler au ministre de la justice. 

M. Barthou appelle M. Gridel 
M. Gridel, juge d'instruction à Oorbeil, a 

été appelé à Paris par M. Barthou, pour four» 
nir des explication» sur sa conduite dans Pal 
faire Gouin. 

M. Gridel à Paris 
M. Gridel, venu au Palais de Jnation e s t 

après-midi, a vu M. Albanei. Il a invité s sa 
collègue du parquet de la Seine à lui faire 
parvenir au plus tôt toutes les pièces qu'O 
pourrait poeaeder concernant l'affaire Gosin. 
Cette démarche *emble indiquer, que M. Gridel 
ne songe pas à se dessaieir de l'affaire. 

Le JUKP d'instruction de Corbeil s'est co
mité rendu au parquet du procureur général 
où il a déposa un pli confidentiel à l'adresse da 
M. Victor Eabre. 

Interrogé sur sa démarche au Palais, K. 
Gridel s'est borné à déclarer qu'il maint—ait 
ûnergiquement sa décision en ce qui 
son dessaisissement. 

Je ne puis, s-t^il dit. légalement me de 
en faveur d'un juge incompétent. Cest poux 
mes une question de dignité professionnelle. 

M. Gridel dessaisi 
Paris, 7 janvier. — On communique la nota 

officieuse suivante : 
Le garde des sceaux, après avoir conféré ~~ 

le procureur gênerai de Paris et reçu le- — 
tiims écrites de M. Gridel, jase d'mstr 
fJorberl, a décidé de retirer 
faire à ce magistrat. 

Les prisonniers à Corbeil 
Les prisonniers fatigués par las éa»*Sn**n1 

de la journée d'hier ont dormi d'un sesssnSsI 
profond. Chacun d'eux est enreraé dans assa 
cellule séparée. 

Graby a conservé «on air crine ; il est an* 
souciant ou parait l'être. Quant à Micnai, • 
est toujours très abattu. On m'apprend à fias* 
tant qu'il a choisi .«ootne avocat M» Aastnt 
H es se. 

On craint que Graby n'attente à «a» 
aussi le gardien-chef de la prison lai 
donné deux compagnons de cellule, ainsi « 
leurs qu'à son complice Michel. 

Les antécédents de Grabe 
Ce que dtt son a*au PIM M. AcJnflt* 

Marseille, 7 janvier. — <a*. Assole., l'aitasl» 
qui épousa la mère de Graby, se trouv» aaOsjaW 
lcment à Marseille. Interviewé £W *««asBjj*X 

>i araj 
,id'a*> 

Mij.tt.irs

